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LETTRE RECOMMANDEE 
 

Luxembourg, le 31 janvier 2025  
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil d’Administration souhaite vous informer des éléments suivants : 
 

1) Interdiction du double dipping 
 
Les actionnaires sont avisés, que lorsqu’un compartiment investit dans les parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC 
qui sont gérés, de façon directe ou par délégation, par la Société de Gestion ou par toute autre société à laquelle la 
Société de Gestion est liée dans le cadre d’une communauté de gestion ou de contrôle ou par une importante 
participation directe ou indirecte, la Société de Gestion ou l’autre société ne peut facturer de droits de souscription ou 
de remboursement pour l’investissement du compartiment dans les parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC. De la 
même manière, aucun frais de gestion financière ne sera facturé sur cet investissement par cet OPCVM et/ou 
autre OPC sous-jacent. 
 

2) Compartiment Candriam Equities L ESG Market Neutral 
 

a. Changement de nom 
 
Afin d’identifier le style de gestion quantitative de ce compartiment, le Conseil d’Administration a décidé d’ajouter le 
terme « Edge » dans le nom du compartiment qui se lira dorénavant comme suit : Candriam Equities L ESG Market 
Neutral Edge. 
 
Ce changement n’a aucun impact sur la manière dont le compartiment est géré ni sur les frais relatifs à celui-ci. 
 

b. Mise à jour des informations précontractuelles publiées (PCD)  
 
Afin de prendre en considération les orientations de l’ESMA sur les noms de fonds contenant des termes liés aux 
critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité, le Conseil d’Administration a décidé, 
sur recommandation de la Société de Gestion, de préciser la question suivante du PCD de ce compartiment : Quelles 
sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les investissements afin d’atteindre 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 
 

3) Compartiment Candriam Equities L Oncology Impact 
 
Afin de prendre en considération les orientations de l’ESMA sur les noms de fonds contenant des termes liés aux 
critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) ou à la durabilité, le Conseil d’Administration a décidé, 
sur recommandation de la Société de Gestion, de modifier le nom du compartiment Candriam Equities L Oncology 
Impact en Candriam Equities L Oncology. 
 
Ce changement n’a aucun impact sur la manière dont le compartiment est géré ni sur les frais relatifs à celui-ci. 
 
 

*** 
 
Ces modifications entreront en vigueur le 5 février 2025.  
Le prospectus daté 5 février 2025, ainsi que les documents d’informations clés, seront disponibles gratuitement au 

siège social de la SICAV ou accessibles gratuitement à l’adresse suivante : https://www.candriam.lu/en/private/funds-

search#. 

Le Conseil d’administration 
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